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Bulletin d’information de la section 

 
Dans ce FOndamental : 

Page 2 et 3 : NON au plan d'austérité et NON à la guerre !!! 
Page 4 : Bulletin d’adhésion/Faites entendre votre voix !
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JUILLET 2025

un syndicat indépendant pour les revendications des salariés



 

Domaine du travail

 

F.BAYROU annonce son
budget de guerre

Suppression de 2 jours fériés de manière générale et non optionnelle (Lundi de Pâques et 8
mai pour le moment) 
Nouvelle réforme de l’assurance chômage et du droit du travail 
Création de l’ASU (Allocation Sociale Unifiée) visant a fusionner RSA, APL, prime d’activité,... ce qui
pourrait entraîner, selon France Stratégie, une baisse de ressources pour 3,55 millions de
ménages 
Réflexion sur la refondation du financement du modèle social basé sur les cotisations (= fin de la
Sécurité sociale ?)

Le 15 juillet, en pleines vacances d’été, le premier ministre F BAYROU a rendu public son projet de
budget et les mesures d’austérité prévus pour 2026 (43,8 milliards d’euros d’économie). Alors que
le nombre de milliardaires a explosé dans notre pays ces dernières années, que le montant des
dividendes du CAC 40 versé aux actionnaires a plus que doublé en quatre ans pour dépasser les
100 milliards en 2025, et que les aides aux entreprises étaient de 211 milliards d’euros en 2023 ce
n’est toujours pas « suffisant » ! Le gouvernement souhaite faire payer les salariés et la population
la moins riche, sachant que le taux de pauvreté en France atteint déjà un record (15,4% de la
population en 2023). Dans le même temps, le président MACRON s’engage sous les ordres de
TRUMP à doubler le budget militaire pour atteindre 5% du PIB et près de 100 milliards d’euros par
an d’ici 2030, accélérant chaque jour un peu plus la marche à la guerre.

C’est inacceptable ! Ce plan doit être retiré et les intérêts
de la population et des salariés préservés.

La section FORCE OUVRIERE appelle l’ensemble des salariés
de Generali à refuser cette situation, et à participer à toutes

les actions qui permettront de mettre en échec ce plan
brutal qui vise les conquêtes sociales (Sécurité sociale,

services publics, etc.), le niveau des salaires, les prestations
sociales et pensions du plus grand nombre.

Les mesures annoncées : 

G E N E R A L I

Pour signer la pétition
Cliquez ici

https://www.change.org/p/budget-les-sacrifices-pour-le-monde-du-travail-%C3%A7a-suffit
https://www.change.org/p/budget-les-sacrifices-pour-le-monde-du-travail-%C3%A7a-suffit


Domaine de la Santé

 

Service public

Domaine fiscal

 

Domaine social

 

Chasse aux « niches fiscales» 
Suppression de l’abattement de 10% sur
annuel de 2000€)

Taxe sur les petits colis

Etat
Gel de l'ensemble des dépenses de l’État et des opérateurs
3000 emplois publics en moins
Non-remplacement d’un fonctionnaire sur 3
Réorganisation des opérateurs de l’État via des ré internalisations ou des fusions, 1000 à 1500
emplois supprimés en 2026. Certaines agences seront fermées.

Collectivités territoriales
Limitations des dépenses des collectivités locales
"Régulation" (baisse ?) des financements de l’État aux collectivités

Les prestations ne seront pas indexées sur l’inflation
Pour la masse salariale publique, il n’y aura pas de mesures de revalorisation générales ou
catégorielles dans les ministères.
Les barèmes de l’impôt sur le revenu et de la contribution sociale généralisée (CSG) seront eux
aussi maintenus à leur niveau de 2025.

les pensions de retraites (transformé en forfait

Augmentation des plafonds annuels des franchises et participations forfaitaires, ainsi que
des montants payés sur les médicaments et sur les actes médicaux. Ce plafond va passer
de 50 à 100 € par an. 
Développement de la prévention, notamment par la vaccination. 
Mise au point définitive et tenue obligatoire du dossier médical partagé. 
Réforme des affections de longue durée (ALD) : dès 2026, sortir du remboursement intégral
les médicaments sans lien avec l’affection déclarée ou à faible effet médical, et également
sortir de ce statut les patients dont l’état de santé ne le justifie plus. 
Hôpital : davantage de soins en ambulatoire et de soins de ville. 
Réutilisation des dispositifs médicaux et médicalisés (fauteuils roulants, cannes,...) Lutte
contre l’explosion des arrêts maladie :
Reprise du travail sans obligation de visite médicale ; et pour les arrêts longs, avis de son
médecin ou de son spécialiste.
Pression sur les entreprises contre les arrêts dit « abusifs » et réforme des indemnités
journalières



               

Défense juridique​
Référents : Christine

ISSA et Mohamed
RIVIERE​

​
Santé/prévoyance​

Référents : Loïc Dubois
et Jean Simon Bitter
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N'hésitez pas à venir échanger avec nous : 

fogenerali@yahoo.fr

NOS COMMISSIONS

Défense
juridique 

​Santé et
prévoyance 

​

Loïc DUBOIS 06.13.66.03.19

Si vous avez des questions, prenez contact
avec nous, quel que soit le sujet, 
l'équipe FO vous répondra en toute
confidentialité.                                                

 Aide au
logement

 Voyages
Locations

Pour contacter
les assistantes
sociales,etc...)

Situations
personnelles,
nous sommes

là

BULLETIN D ADHESION


